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Conseils à une jeune épouse : le poème de Théodulfe d’Orléans à Gisla 

Claire TIGNOLET 

 

Comme l’a souligné Régine Le Jan dans ses travaux, la place de la femme au sein 

de la cellule conjugale se transforme au cours des IX
e-X

e siècles : l’épouse se voit alors 

plus étroitement associée à l’honor de son mari ainsi qu’à la gestion et à la transmission 

des biens familiaux1. Cette évolution tient en partie à la promotion par les clercs du 

mariage chrétien, notamment à travers les « miroirs » que ceux-ci adressent aux laïcs 

pour diffuser de nouveaux modèles de comportement2. Mais c’est avant tout aux 

hommes que sont destinés ces textes, écrits par des hommes. Bien que certaines femmes 

de l’aristocratie y aient eu accès, comme en témoigne la culture de Dhuoda, on peut 

s’interroger sur la diffusion de ces conseils moraux auprès des femmes.  

Quelques lettres nous renseignent sur le discours, moral et spirituel, tenu par les 

théologiens aux souveraines3. Il est plus rare d’avoir accès aux discours adressés aux 

femmes de l’aristocratie : le poème que Théodulfe, évêque d’Orléans (d’environ 798 à 

818), adresse à une certaine Gisla est en cela remarquable4. Composé pour servir de 

dédicace à un psautier offert à la jeune femme, il nous permet d’appréhender les attentes 

d’un clerc du début du IX
e siècle sur la spiritualité et la conduite d’une femme 

appartenant au monde des élites.  

 

Le poème de dédicace 

Gisla, par la grâce de Dieu, reçois ce vénérable présent 

Que te donne ton père Théodulfe. 

J’ai en effet demandé que soit pour toi écrit ce psautier 

Que tu vois briller d’or et d’argent. 

Chaque première page s’appuie sur l’hébreu véritable, 

Et la suivante est semblable ensuite à l’antique version. 

Jérôme a fort bien traduit celle-là et corrigé celle-ci : 

Toutes deux resplendissent, crois-moi, de pensées remarquables. 

Fais-en un usage fréquent, l’esprit assidu et appliqué, 

Soumets avec empressement tes pensées aux leurs. 

Garde cet instrument dans ton cœur, sa musique dans ton esprit. 

Que tes mains tiennent cette baguette, ce sistre ! 

Que cette douce mélodie te ranime ! Frappe ce tambourin ! 

Que pour toi résonne cette harpe et retentisse cette lyre ! 

Reviens à lui tantôt pour chanter, tantôt pour méditer, 

Afin que l’amour divin grandisse davantage en toi. 

Si tu pries assidûment, si tu lis fréquemment, 

Toi-même tu t’adresseras à Dieu et Dieu s’adressera à toi. 

Que ta main soit généreuse, ton comportement honnête, ta conduite sage : 

Et qu’ainsi, tu plaises dignement au Créateur. 

Applique-toi toujours au travail de la laine, aux tâches domestiques : 

Que ton esprit charme ainsi tes familiers comme ton époux. 

Dans tous tes actes, que règne le discernement : 
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Accepte qu’il te pare, qu’il soit le guide de ta vie.  

Évite le mal, recherche le bien, agis en tout de manière convenable, 

Afin qu’un salut généreux t’élève amplement. 

Sois pour longtemps une épouse chaste avec ton chaste époux 

Et que la descendance que vous aurez vous comble de joie. 

Gisla, vis pleinement heureuse avec Suaveric, 

Et grâce à Dieu, connais le bonheur de vieillir avec lui. 

Puissiez-vous être parents et grands-parents, entourés d’une foule de descendants : 

Qu’Il vous accorde ce don, Lui qui l’a accordé à vos parents. 

Que l’espérance, la beauté, l’ordre, la foi, la piété, la concorde, la vertu, 

La grâce et la paix de Dieu soient toujours avec toi. Salut. 

 

La destinataire de l’ouvrage reste inconnue. Certains ont vu en Gisla une fille de 

Théodulfe5, mais il faut plutôt comprendre l’expression tuus pater comme le signe 

d’une relation spirituelle entre elle et l’évêque6. Il ne peut s’agir non plus de Gisla, fille 

de Charlemagne et d’Hildegarde née en 780/781 : non seulement cette hypothèse va à 

l’encontre des pratiques matrimoniales de Charlemagne, peu enclin à marier ses filles7, 

mais les mots de Théodulfe ne sont pas assez élogieux pour être adressés à une 

princesse, notamment si on les compare aux termes utilisés dans les portraits que le 

poète fait des filles du souverain dans son poème de cour « Te totus laudesque »8. Il faut 

donc considérer Gisla comme une jeune femme de l’aristocratie, dont le nom révèle 

peut-être des liens avec la famille carolingienne. Son époux n’est pas mieux connu : si 

l’on en juge par son nom, peu courant, Suaveric pourrait faire partie d’une famille 

apparentée ou liée à Savaric, évêque d’Auxerre qui tenait aussi le siège d’Orléans au 

début du VIII
e siècle9. C’est en tout cas dans le cadre des relations de Théodulfe avec 

l’aristocratie qu’il faut placer ce poème : le texte témoigne avant tout du rôle pastoral 

que l’évêque cherche à jouer auprès des élites. L’ouvrage, décrit comme richement 

orné, semble en effet avoir été offert à Gisla à l’occasion de son mariage. C’est afin 

qu’elle mène au mieux sa vie conjugale que l’évêque lui adresse, dans un poème de 

dédicace, ces conseils spirituels et moraux.  

 

Des conseils propres à la sphère féminine ? 

Les conseils de Théodulfe rejoignent en partie les prescriptions de ses 

contemporains en matière de comportements des laïcs. La jeune femme est invitée à 

vivre de manière vertueuse et honnête (decenter), en évitant les vices (sperne malum) et 

en pratiquant les vertus (sectare bonum). La qualité qui doit guider Gisla est celle de la 

discretio, c’est-à-dire le discernement, la prudence. Mais il ne s’agit pas chez Théodulfe 

d’une vertu réservée aux femmes. Dans les Versus ad Judices, le poète en fait la 

« nourrice des vertus » et affirme que c’est elle qui régissait sa conduite et celle de 

Leidrade lors de leur tournée d’inspection en Septimanie10. Les conseils moraux que 

l’évêque donne à Gisla correspondent ainsi au comportement attendu de tout chrétien 

qui aspire au salut. Les laïcs étant définis par leur état marital, c’est également de 

manière conventionnelle que le poème se termine par des vœux en faveur de la 

fécondité du couple. Théodulfe la conçoit dans une forme de chasteté, attribuée aux 
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deux époux, ce qui fait là aussi écho aux normes sexuelles que les clercs carolingiens 

rappellent dans leurs traités et cherchent à imposer dans les pratiques11. 

Dans les écrits relevant de la littérature morale, les auteurs ne prêtent cependant 

que peu d’attention aux épouses des laïcs auxquels ils s’adressent. Dans le De 

institutione laicali, Jonas définit certes les qualités attendues d’une bonne épouse, à 

savoir son origine familiale (genus), sa sagesse (prudentia), sa richesse (divitiae), sa 

beauté (pulchritudo)12 mais il ne distingue pas un rôle ou des activités propres aux 

femmes au sein de la cellule conjugale. Théodulfe évoque quant à lui plus 

spécifiquement la conduite que Gisla doit adopter en tant qu’épouse : la jeune femme 

doit s’occuper des tâches domestiques (cura domestica) et s’adonner au travail de la 

laine (lanae studium). Il s’agit là de deux activités particulièrement genrées. Dans les 

sociétés anciennes, la sphère de la domus était traditionnellement réservée aux femmes : 

celles-ci devaient veiller à l’entretien de la maison et à la gestion des affaires 

familiales13. Les activités textiles étaient de même typiquement féminines. Elles étaient 

pratiquées par les femmes du peuple14 comme par les femmes de l’élite15. Si les objets 

textiles fabriqués par les souveraines étaient des cadeaux de prix, comme par exemple la 

ceinture offerte par la reine Emma au chancelier Witgar vers 86016, le travail de la laine 

pour les jeunes femmes de l’aristocratie avait aussi un intérêt, qu’Éginhard souligne à 

propos des filles de Charlemagne : « qu’elles ne s’alanguissent dans l’oisiveté ». C’est 

de façon sous-jacente ce qu’impliquent les recommandations de Théodulfe : travaux 

domestiques et textiles permettront à l’épouse de mener une vie honnête qui fera 

l’admiration de ses proches. Mais tout en mentionnant des activités féminines très 

concrètes, Théodulfe n’en définit pas pour autant une morale qui soit réservée aux 

femmes. 

 

Un cadeau original : un psautier double 

Le psautier est un ouvrage dont la diffusion a été encouragée à l’époque 

carolingienne17. Ses usages sont variés. Utilisé depuis longtemps en milieu monastique 

pour la psalmodie, il fait partie, sous le règne de Charlemagne, des livres dont la 

possession et la correction sont imposées aux clercs dans le cadre des réformes 

ecclésiastiques18. Un usage pénitentiel des psaumes est également promu par Alcuin en 

vue d’une « confession intime des péchés »19. Avec ce cadeau à Gisla, Théodulfe insiste 

quant à lui sur la dimension dévotionnelle de l’ouvrage, le chant et la méditation des 

psaumes devenant un moyen d’accéder à Dieu. Surtout, l’évêque met clairement le 

psautier à la portée des laïcs. Les recommandations d’Alcuin à cet égard ne sont pas si 

nettes, car si celui-ci fait la promotion des psaumes auprès des clercs20, des moniales21 

et du roi – qui reste un laïc au statut particulier22 –, il n’y fait en revanche pas référence 

dans son traité moral au comte Gui23 ni dans ses lettres d’admonition aux laïcs24. Il faut 

donc relever chez Théodulfe un souci pastoral plus marqué, tenant sans doute à ses 

fonctions épiscopales : si le psautier s’est peu à peu répandu chez les élites, c’est aussi 

parce que certains prélats ont encouragé sa lecture et son usage dévotionnel. 

Le psautier a notamment été diffusé auprès des grandes aristocrates. Comme en 

témoigne le Manuel qu’elle rédigea pour son fils Guillaume, Dhuoda en avait une fine 

connaissance25. Gisèle, fille de Louis le Pieux et épouse d’Évrard de Frioul, en 
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possédait un exemplaire personnel qui fut transmis à son fils Rodulf26. Il ne faudrait pas 

pour autant faire du psautier un ouvrage de dévotion réservé aux femmes. La diffusion 

des psautiers chez les laïcs s’explique aussi par une forme d’imitation des pratiques 

royales, les souverains ayant fait réaliser des livres luxueux en insistant sur la 

symbolique royale d’un texte placé sous l’inspiration de David27. Il n’en demeure pas 

moins que le succès, grandissant au cours du Moyen Âge, de l’ouvrage auprès des 

femmes tient à leur rôle dans l’éducation religieuse des enfants, dont l’enseignement des 

psaumes constituait une base28. 

 La particularité du cadeau de Théodulfe réside dans le fait que le psautier offert 

est un psautier double, qu’il faut considérer comme un ouvrage savant. Tel qu’il est 

décrit, l’ouvrage contenait en parallèle la version iuxta hebraeos, c’est-à-dire conforme 

à l’hébreu, et la version dite gallicane des psaumes. Toutes deux, élaborées par Jérôme, 

étaient bien connues des lettrés carolingiens, mais la version iuxta hebraeos est restée 

moins répandue que la gallicane, privilégiée par Alcuin et dans les productions du 

scriptorium de Tours29. Les psautiers doubles sont également rares ; il n’en subsiste que 

deux exemplaires pour cette époque30. Avec ce livre, l’évêque montre à Gisla les 

richesses du texte biblique, il l’invite implicitement à saisir les nuances des deux 

versions des psaumes. On retrouve ici le souci de Théodulfe de corriger le texte 

scripturaire au plus près de l’hebraica veritas31. Mais il est intéressant de constater que 

le théologien n’a pas réservé cette connaissance aux savants de son entourage, ni aux 

seuls ecclésiastiques. Théodulfe attribue ainsi aux élites laïques, qui plus est ici à une 

femme, de solides compétences intellectuelles32. Ses poèmes de cour, nourris de 

références littéraires et patristiques, élaborés dans une métrique riche et complexe, 

s’appuient sur le même postulat. Quoi qu’il en soit des capacités réelles de la 

destinataire, ce cadeau témoigne de la part de l’évêque d’un souci de faire partager aux 

laïcs les fruits de la Renaissance carolingienne, etnotamment de leur transmettre une 

certaine culture biblique.  

L’évêque n’en demeure pas moins mesuré quant au rôle que peut avoir l’épouse 

au sein du foyer : il n’invite pas Gisla à transmettre sa sagesse ni ses vertus. Ce silence 

fait écho à un passage de l’Opus Caroli regis contra synodum dont Théodulfe est le 

principal auteur : il est alors interdit aux femmes de prêcher en public, leur rôle devant 

être réservé à la sphère familiale33. Dans ce poème, Théodulfe ne va pas jusqu’à 

recommander à Gisla d’« enseigner par la parole et par l’exemple » : le psautier semble 

devoir rester pour elle un ouvrage de méditation personnelle, et non devenir le support 

d’une spiritualité ou d’une morale à transmettre, notamment aux futurs enfants du 

couple. Le modèle que propose Théodulfe à Gisla reste ainsi confiné dans une certaine 

passivité.    

 

Ce court poème de Théodulfe peut être rapproché des quelques lettres adressées 

par Alcuin à de grands aristocrates, invités alors à suivre un modèle de conduite 

conforme à de nouvelles exigences morales34. De manière singulière, le texte à Gisla en 

est une déclinaison féminine : il nous fait connaître le comportement attendu d’une 

épouse, qui se révèle à la fois appuyé sur des valeurs transcendant les distinctions de 

genre et ancré dans des activités spécifiquement féminines. Dans quelle mesure ces 
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femmes ont-elles reçu et assimilé ces conseils ? La figure de Dhuoda nous montre, à la 

génération suivante et de façon tout à fait exceptionnelle, comment certaines ont su 

s’approprier le bagage culturel, moral et spirituel qu’on leur avait enseigné. La manière 

dont Gisla a utilisé, et compris, le psautier et le poème de Théodulfe reste impossible à 

connaître, l’ouvrage n’ayant pas été conservé. Il n’en demeure pas moins que le geste de 

l’évêque en direction de la jeune épouse est le signe que, dans le cadre du renouveau 

intellectuel et moral promu par les clercs carolingiens dans l’entourage de Charlemagne, 

les femmes de l’aristocratie ont été les destinataires de discours vertueux, voire de textes 

savants. 
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